
ENVELOPPE BUDGETAIRE AU TITRE DE L’ANNEE EN COURS 

2024 : 5 729 € 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE  

Département de la Mayenne. 

 

TYPE D’AIDE 

Subvention / prime 

TYPE DE BENEFICIAIRES 

CREHA Ouest 

CONDITIONS DE L’OCTROI DE L’AIDE 

Signature d’une convention (2024-2026) 
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OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

Le Conseil départemental de la Mayenne a signé une convention avec le CREHA Ouest (Centre régional d’Études 

pour l’Habitat de l’Ouest), qui a pour mission d’administrer le fichier de la demande locative sociale à l'échelle du 

département de la Mayenne.  

Ces fichiers permettent : 
- L’enregistrement avec délivrance du numéro unique des demandes et des décisions 

- Consultation des demandes par territoire 

- Gestion des contingents de réservation 

- Traitement et édition de données statistiques 

-  

Les données sont également mises à disposition de l’Observatoire de l’Habitat porté par l’ADIL 53. 

Le CREHA Ouest met également à disposition l’Observatoire Augmenté, proposant des cartographies, des 

indicateurs clés ainsi que différents graphiques et synthèses pour mieux appréhender la demande sur le territoire 

de gestion. 

 

 

Département  

de la Mayenne 

Fichiers de la Demande 

Locative Sociale de la 

Mayenne 

Stéphane ZANCANARO 

Direction de l’action foncière, de l’habitat et de l’observation 

territoriale – Service Habitat 

Maison de l’Habitat – 19 rue de l’Ancien Evêché 

53 014 LAVAL Cedex 

Tel : 02 43 59 96 57 

stephane.zancanaro@lamayenne.fr 
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